
 
 
 
 
 
 
 

 

COMPTE RENDU  
REUNION DU COMITE DIRECTEUR 

30 Mars 2004 à ATTENSCHWILLER 

 

 
Membres présents: 

- UEBERSCHLAG Jean-Pierre, Président 
- SCHMITT Fernand, Wentzwiller 
- TROENDLE Catherine, Ranspach-le-Bas 
- UEBERSCHLAG Bernard, Knoeringue 
- UEBERSCHLAG André, Knoeringue  
- BROGLIN André, Ranspach-le-Bas 
- MEYER Bernard, Hagenthal-le-Bas 
- DIRIG Patrick, Hagenthal-le-Haut 
- DREYER Bernard, Hagenthal-le-Haut 
- BUBENDORFF Catherine, Ranspach-le-Haut 
- RATTE Emmanuel, Ranspach-le-Haut 
- BAUMGARTNER Paul, Wentzwiller 
- SEVERAC Michel, Michelbach-le-Haut 

- WOLGENSINGER André, Michelbach-le-Haut 
- ROTH Fernand, Attenschwiller 
- WOLFHARTH Denise, Michelbach-le-Bas 
- FAVRE NOVEL Michel, Michelbach-le-Bas 
- MULLER Antoine, Leymen 
- OSER Bernard, Leymen 
- WIEDERKEHR Denis, Attenschwiller  
- FELZHALB Bernard, Liebenswiller 
- DELMOND Max, Folgensbourg 
- MULLER Hubert, Liebenswiller 
 
 

 
Membres absents et excusés: 

- STRIBY Frédéric, Michelbach-le-Bas représenté par Monsieur Michel FAVRE NOVEL 
- BADER Anita, Michelbach-le-Bas, représentée par Madame Denise WOLFHARTH 
- COULOT Michèle, Hagenthal-le-Haut représentée par Monsieur Patrick DIRIG 

Assiste:
- MIESCH Frédérique, Agent de Développement 

 
 

 
Ordre du jour : 
 
I/ Approbation du PV  :  16 mars 2004 à Wentzwiller  
 
II/  Commission Environnement :  

-  Budget annexe Ordures ménagères 2004  
-  Réductions OM  

 
III/ Commission Services aux Communes  
 - Subventions associatives  
 
IV/ Commission Services aux Habitants  

- Structure accueil petite enfance : lancement de la consultation  
 
V/ Commission Développement Local 

- Approbation des fiches d’actions Charte pour l’année 2004  
 
VI/ Affaires Financières 

- Budget primitif 2004 
- Vote des taux 

 

VII/ Divers 
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Monsieur Denis WIEDERKEHR, Maire d’Attenschwiller, souhaite la bienvenue aux membres du Comité 
Directeur et salue les représentants de la Presse. Monsieur le Président s’associe aux salutations et 
remercie la municipalité d’Attenschwiller de son accueil. Il excuse l’absence de Messieurs Frédéric 
STRIBY, Mesdames Anita BADER et Michèle COULOT. 
Il adresse ses félicitations à Monsieur Frédéric STRIBY, réélu au poste de Conseiller Général et à 
Madame Catherine TROENDLE, élue au Conseil Régional. 
Il tient également à remercier la Commission Finances du travail réalisé pour l’élaboration des 
budgets et précise que la mise en place d’un budget annexe pour le service ordures ménagères n’a pas 
été simple et que certains points, notamment les reports, sont encore à éclaircir. La Commission 
Finances sera donc amenée à se réunir régulièrement pour traiter de ces questions et travailler sur le 
financement des gros projets programmés par l’intercommunalité. 
 
I. Approbation du PV du Comité Directeur du 16 mars 2004 à Wentzwiller  
 
Aucune autre remarque n’étant formulée, l’assemblée approuve à l’unanimité le procès verbal du 
Comité Directeur cité. 
 
II. Commission Environnement 
 

1. Présentation du budget annexe 2004 – Ordures ménagères – Budget Primitif 
 
Monsieur Fernand SCHMITT présente le budget primitif pour le service ordures ménagères. Il 
rappelle que ce budget est mis en place, cette année, suite à la demande de Monsieur le Percepteur. 
 
1. Section d’exploitation 
 
Il donne lecture des détails des dépenses pour la section d’exploitation du budget annexe ordures 
ménagères. Ce budget regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes liées à la compétence 
« collecte et traitement des ordures ». 
Il précise que l’article 604 regroupe toutes les dépenses afférentes aux contrats de ramassage des 
ordures ménagères, au traitement des déchets ménagers par le SIVOM de l’agglomération 
mulhousienne, à la collecte et au tri des déchets d’emballage, à la collecte des déchets verts et aux 
différents contrats conclus pour l’exploitation de la déchetterie.  
Les autres articles de recettes et dépenses restent identiques à la comptabilité M14 : 6226 
honoraires, 6125 location, 748 participation. Le budget prend en compte les amortissements et les 
annuités bien que le transfert reste à faire. 
 
2. Section d’investissement 
 
Les dépenses d’investissement sont relatives au remboursement du prêt contracté pour la réalisation 
de la déchetterie (compte 16 – 5 000 €), à l’acquisition de nouveaux conteneurs de tri (immobilisations 
corporelles – 6 000 €), à la création – extension des plates-formes de tri (compte 23 – 12 000 €). 
La section investissement est équilibrée en recettes, par le biais notamment de la dotation aux 
amortissements de 19 400 €. 
 
 
OUÏ les explications de Monsieur le Vice–Président chargé de la Commission Environnement, Fernand 
SCHMITT et de Monsieur le Président Jean-Pierre UEBERSCHLAG, 
 
LE COMITE DIRECTEUR, à l’unanimité, 
 
APPROUVE le Budget annexe 2004 – Ordures ménagères comme suit : 

 



Page 3 sur 8 

 
 

SECTION D’EXPLOITATION – Vue d’ensemble 
 
 

Dépenses 

Chap. LIBELLES 
RESTES A 
REALISER 

PROPOSITIONS DU 
PRESIDENT 

VOTE COMITE 

DIRECTEUR 

011 Charges à caractère général 0.00 € 671 600.00 € 671 600.00 € 

012 Charges de personnel et frais assimilés 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

65 Autres charges gestion courante 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

014 Atténuation de produits 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

66 Charges financières 0.00 € 6 00.00 € 6 000.00 € 

67 Charges exceptionnelles 0.00 € 1 000.00 € 1 000.00 € 

68 Dotations aux amortissements  19 400.00 € 19 400.00 €                             

69 Impôts sur bénéfices et assimilé  0.00 € 0.00 € 

022 Dépenses imprévues de fonctionnement  0.00 € 0.00 € 

023 Virement à la section d’investissement  0.00 € 0.00 € 

 TOTAL  0.00 € 698 000.00 € 698 000.00 € 
   TOTAL DES DEPENSES CUMULEES : 698 000.00 € 

 

Recettes 
 

Chap. LIBELLES 
RESTES A 
REALISER 

PROPOSITIONS 
DU PRESIDENT 

VOTE COMITE 
DIRECTEUR 

70 Ventes produits fabriqués, prestations services 0.00 € 633 000.00 € 633 000.00 € 

74 Subventions d’exploitation 0.00 € 65 000.00 € 65 000.00 € 

75 Autres produits de gestion courante 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

76 Produits financiers 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

77 Produits exceptionnels  0.00 € 0.00 € 0.00 € 
 TOTAL 0.00 € 698 000.00 € 698 000.00 € 
   TOTAL DES RECETTES CUMULEES : 698 000.00 € 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT – Vue d’ensemble 
 

Dépenses 
 

Chap. LIBELLES 
RESTES A 
REALISER 

PROPOSITIONS 
NOUVELLES 

VOTE COMITE 

DIRECTEUR 

16 Emprunts et dettes assimilées  5 00.00 € 5 000.00 € 

20 Immobilisations incorporelles  0.00 € 0.00 € 

21 Immobilisations corporelles  6 000.00 € 6 000.00 € 

23 Immobilisations en cours  12 000.00 € 12 000.00 € 

 TOTAL  0.00 € 23 000.00 € 23 000.00 € 
   TOTAL DES DEPENSES CUMULEES : 23 000.00 € 

 

Recettes 

Chap. LIBELLES 
RESTES A 
REALISER 

PROPOSITIONS 
DU PRESIDENT 

VOTE COMITE 
DIRECTEUR 

10 Dotations fonds divers, réserves  3 600.00 € 3 600.00 € 

28 Amortissements des immos  19 400.00 € 19 400.00 € 

021 Virement de la section de fonctionnement  0.00 € 0.00 € 

 TOTAL  23 000.00 € 23 000.00 € 
   TOTAL DES RECETTES CUMULEES : 23 000.00 € 
 

 
 2. Réductions OM 
 
OUÏ l’exposé de Mlle Frédérique MIESCH, Agent de développement, 
 
LE COMITE  DIRECTEUR, à l’unanimité, 
 
DECIDE d’accorder un titre de réduction à :  
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HAGENTHAL/BAS       

NOM PRENOM ADRESSE CODE POSTAL COMMUNE N° facture REDUCTION CAUSE 

AMAN Pierre 24 rue Oberdorf 68220 HAGENTHAL LE BAS 2003-001-000067 12,00 € 
Départ 1 pers 

sept.2003 

      12,00 €  

        
 
NEUWILLER        

NOM PRENOM ADRESSE CODE POSTAL COMMUNE N° facture REDUCTION CAUSE 

REINLE Philippe 22 rue principale 68220 NEUWILLER 2003-001-002235 39.00 € Hospitalisation 5 mois 

      39.00 €  
        

HAGENTHAL/BAS        

NOM PRENOM ADRESSE CODE POSTAL COMMUNE N°  REDUCTION CAUSE 

TOLLANCE  Séverine 16 rue des granges 42160 BONSON 2002-001-001967            89,40 €  départ en 2001 

                 89,40 €   

        

RANSPACH/BAS        

NOM PRENOM ADRESSE CODE POSTAL COMMUNE N°  REDUCTION CAUSE 

LEGENDRE Bernard 44 rue principale 68480 FISLIS 2002-001-000112            61,80 €   double facturation 

                 61,80 €   
        

LEYMEN        

NOM PRENOM ADRESSE CODE POSTAL COMMUNE N°  REDUCTION CAUSE 

WAECKERLE Michel 11 rue de Rodersorf 68480 LEYMEN 2002-001-002060          157,80 €  départ 2001 

               157,80 €   
 
 

III. Commission Services aux Communes : Subventions associatives 
 
OUÏ l’exposé de Monsieur Denis WIEDERKEHR, Vice Président en charge de la Commission Services 
aux Communes, 
 
VU la délibération du Comité Directeur réuni en séance du 02 octobre 2002 à Hagenthal-le-Haut, 
fixant les règles générales d’attribution de subventions associatives et leur montant, 
 
VU l’avis du comité de pilotage réuni le 25 mars 2004, 
 
LE COMITE DIRECTEUR, à l’unanimité, 
 
DECIDE l’octroi d’une subvention : 

- Au club Arts Martiaux de Leymen pour une somme de 440 €, 
- A l’Entente Porte du Sundgau pour une somme de 2700 €, 
- A la section Jeunes Sapeurs Pompier de Michelbach-le-Haut pour une somme de 400 €, 
- A l’association « Amis de la bibliothèque » de Wentzwiller pour une somme de 360 €, 

 
CHARGE le Président d’effectuer le paiement des subventions accordées sur l’article 6574 et de 
régler toutes les modalités nécessaires. 
 
IV. Commission Services aux Habitants 
 
Structure d’accueil de la petite enfance : étude de faisabilité – lancement d’une consultation 
Monsieur le Président s’excuse de la rédaction maladroite de l’ordre du jour sur ce point, il s’agit de 
solliciter l’accord du Comité Directeur sur la réalisation d’une étude de faisabilité en vue de 
déterminer l’opportunité de conserver ou de démolir le bâtiment « Au Raisin » pour la création d’une 
structure multi-accueil. 
 
Monsieur le Président expose que le plan départemental d’accueil de la petite enfance a été adopté 
par le Conseil Général. Celui-ci préconise la réalisation d’une deuxième structure multi-accueil 
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localisée dans le bassin nord de notre territoire. Comme déjà évoqué, la Communauté de Communes de 
la Porte du Sundgau est propriétaire d’un immeuble à Ranspach-le-Bas, qui pourrait être amené à 
accueillir ce service. La réalisation d’une étude semble nécessaire pour voir s’il est judicieux ou pas de 
conserver le bâtiment. Monsieur le Président sollicite le Comité Directeur en vue d’autoriser le 
recours à un bureau d’études chargé d’analyser la structure du bâtiment et les possibilités de 
reconversion. 
 
Monsieur Michel FAVRE NOVEL s’interroge sur le coût d’une telle étude. Il lui est répondu qu’il n’est 
pas encore connu et que c’est à l’issue de la consultation que le prix pourra être indiqué. Madame 
Denise WOLFHARTH souligne qu’une demande existe en la matière et qu’il serait bon que l’opération 
commence sans trop tarder. Monsieur le Président lui répond que la consultation sera lancée d’ici la 
fin de la semaine. 
 
Monsieur le Président informe le Comité Directeur d’un courrier émanant du Sénateur HAENEL. 
Celui-ci nous a réservé une somme de 30 000 € au titre de ses fonds parlementaires pour la 
réalisation d’une opération d’investissement qu’il propose d’affecter à cette future réalisation. 
 
OUÏ les explications de Monsieur le Président Jean-Pierre UEBERSCHLAG, 
 
CONSIDERANT les orientations du schéma départemental d’accueil de la petite enfance établi par le 
Conseil Général du Haut-Rhin, en collaboration avec la Caisse d’Allocations Familiales préconisant la 
réalisation d’une deuxième structure multi-accueil sur le territoire nord de la Communauté de 
Communes de la Porte du Sundgau, 
 
VU le bâtiment de Ranspach-le-Bas « Le Raisin » propriété de la Communauté de Communes et de sa 
bonne localisation géographique pour l’implantation de ce service, 
 
CONSIDERANT la nécessité de disposer d’éléments techniques et financiers sur les possibilités de 
reconversion de ce bâtiment en crèche, avant de décider d’une démolition ou d’un programme de 
réhabilitation du bâtiment, 
 
LE COMITE DIRECTEUR, à l’unanimité, 
 
DECIDE de demander l’assistance d’un bureau d’études capable de réaliser des études de faisabilité 
et d’estimer le coût de telles opérations, 
 
PRECISE que les résultats de l’étude seront présentés au Comité Directeur, 
 
CHARGE Monsieur le Président d’opérer une publicité suffisante pour permettre une mise en 
concurrence effective, 
 
CHARGE Monsieur le Président de régler toutes les modalités nécessaires, 
 
PRECISE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget de la collectivité. 
 
V. Affaires Financières 
 

1 Budget primitif 2004 
 
Monsieur le Président présente les grandes lignes du budget général de la collectivité.  
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1. Section de fonctionnement 
Les dépenses de la section de fonctionnement sont en baisse en raison de l’introduction du budget 
annexe ordures ménagères. On passe ainsi de 1 323 000 € à 746 300 €. Les principales dépenses sont 
présentées et les différents projets acceptés lors des différents Comités Directeurs sont budgétés 
(étude Gerplan, mise en œuvre du plan de communication, contrat d’animation avec la Fédération des 
Foyers Clubs pour la mise en œuvre d’un programme, subvention à l’association de gestion de la 
crèche…). 
Concernant les recettes, on remarque que les dotations d’Etat sont stables, les participations d’autres 
organismes sont en hausse étant donné qu’elles sont, pour partie, proportionnelles à nos dépenses 
(Contrat Temps Libre – subvention du département dans le cadre de la charte). 
 
2. Section d’investissement 
La section d’investissement s’équilibre à 235 000 €. On trouve dans cette section les équipements de 
l’ouvrier intercommunal, une provision pour l’opération création d’une structure d’accueil enfance à 
Ranspach-le-Bas, des fonds destinés à l’acquisition des terrains de la zone d’activités d’Attenschwiller 
ainsi que pour le siège de la Communauté de Communes de la Porte du Sundgau. 
 
OUÏ les explications de Monsieur le Président Jean-Pierre UEBERSCHLAG, 
 
LE COMITE DIRECTEUR, à l’unanimité, 
 
APPROUVE le Budget primitif 2004 comme suit : 
 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT – Vue d’ensemble 
 

 
 

Dépenses 

Chap. LIBELLES 
PROPOSITIONS DU 

PRESIDENT 
VOTE COMITE 

DIRECTEUR 

011 Charges à caractère général 248 00.00 € 248 000.00 € 

012 Charges de personnel et frais assimilés 178 200.00 € 178 200.00 € 

65 Autres charges gestion courante 252 400.00 € 252 400.00 € 

014 Atténuation de produits 0.00 € 0.00 € 

66 Charges financières 7 100.00 € 7 100.00 € 

67 Charges exceptionnelles 400.00 € 400.00 € 

68 Dotations aux amortissements 58 200.00 € 58 200.00 €                             

022 Dépenses imprévues de fonctionnement 2 000.00 € 2 000.00 € 

023 Virement à la section d’investissement 0.00 € 0.00 € 

 TOTAL  746 300.00 € 746 300.00 € 
   TOTAL DES DEPENSES CUMULEES : 746 300.00 € 
 
 
 

Recettes 

Chap. LIBELLES 
PROPOSITIONS 
DU PRESIDENT 

VOTE COMITE 
DIRECTEUR 

70 Produits des services 12 000.00 € 12 000.00 € 

73 Impôts et taxes  266 000.00 € 266 000.00 € 

74 Dotations et participations   459 000.00 € 459 000.00 € 

75 Autres produits de gestion courante 0.00 € 0.00 € 

013 Atténuation de charges  9 000.00 € 9 000.00 € 

76 Produits financiers 0.00 € 0.00 € 

79 Transferts de charges  100.00 € 100.00 € 

72 Travaux en régie 0.00 € 0.00 € 

77 Produits exceptionnels 200.00 € 200.00 € 

78 Reprise sur amortissement et provisions 0.00 € 0.00 € 
 TOTAL 746 300.00 € 746 300.00 € 

   TOTAL DES RECETTES CUMULEES : 746 300.00 € 
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SECTION D’INVESTISSEMENT – Vue d’ensemble 

 
 

 1) RECAPITULATION – TOTAL DEPENSES DE LA SECTION 
 

Nature 
 

Restes à 
réaliser 

Proposition du 
président 

Vote du comité 
directeur 

TOTAL 

Total 0.00 € 235 000.00 € 235 000.00 € 235 000.00 € 
Dépenses d’équipement 0.00 € 146 000.00 € 146 000.00 € 146 000.00 € 
Opérations individualisées 0.00 € 

Opérations non individualisées 0.00 € 

138 000.00 € 
8 000.00 € 

138 000.00 € 
8 000.00 € 

138 000.00 € 
8 000.00 € 

45. Op. pour compte de tiers 0.00 € 55 000.00 € 55 000.00 € 55 000.00 € 
Dépenses financières  34 000.00 € 34 000.00 € 34 000.00 € 
Opérations réelles  0.00 € 0.00 € 0.00 € 

020 Dépenses imprévues  19 000.00 € 19 000.00 € 19 000.00 € 

Op. d’ordre de section à section  15 000.00 € 15 000.00 € 15 000.00 € 

Op. d’ordre à l’int. de la sect°  0.00 € 0.00 € 0.00 € 
001 Solde d’ex. reporté   0.00 € 0.00 € 

 
                                 2) RECAPITULATION – TOTAL RECETTES DE LA SECTION 

 

Nature 
 

Restes à 
réaliser 

Proposition du 
président 

Vote du comité 
directeur 

TOTAL 
 

Total 0.00 € 235 000.00 € 235 000.00 € 235 000.00 € 
Recettes d’équipement  0.00 € 119 000.00 € 119 000.00 € 119 000.00 € 
13 Subventions d’investissement (sf 138) 0.00 € 

16 Emprunts et dettes assimilées 0.00 € 

9 000.00 € 
110 000.00 € 

9 000.00 € 
110 000.00 € 

9 000.00 € 
110 000.00 € 

45. Total op. pour compte tiers 0.00 € 55 000.00 € 55 000.00 € 55 000.00 € 

 

Recettes financières 0.00 € 61 000.00 € 61 000.00 € 61 000.00 €  

Opérations réelles (sauf 1068)  2 800.00 € 2 800.00 € 2 800.00 €  

1068 Affectations  0.00 € 0.00 € 0.00 €  

Op. d’ordre de section à section  58 200.00 € 58 200.00 € 58 200.00 €  

Op. d’ordre à l’int. de la sect°  0.00 € 0.00 € 0.00 €  

001 Solde d’ex. reporté   0.00 € 0.00 €  

 
2. Vote des taux 

 
Monsieur le Président explique que ce budget a pour conséquence une augmentation des taux de 1,8 %. 
Considérant la situation difficile des agriculteurs en 2003 (chrysomèle, sécheresse) et du contexte 
économique morose, il propose au Comité Directeur de reconduire le taux de 2003 pour la taxe 
foncière sur le non bâti et la taxe professionnelle. 
 
OUÏ l’exposé de Monsieur le Président, Jean-Pierre UEBERSCHLAG, 
 
LE COMITE DIRECTEUR, à l’unanimité, 
 
VOTE les taux pour l’année 2004 comme suit :  
 

     Base d’imposition      Taux votés Produit correspondant 
 
Taxe d'habitation:         7 292 000   1,45%   105 734 
Taxe foncière (bâti):         4 931 000   1,74 %     85 799 
Taxe foncière (non bâti):           386 000      8,56 %     33 042 
Taxe professionnelle:         2 542 000   1,56%     39 655

 ___________________________________________________________________________ 
          Total             264 230 € 
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VI . Commission Développement Local : Approbation du programme d’actions charte 2004  
 
Mlle Frédérique MIESCH rappelle au Comité Directeur que la Communauté de Communes a signé une 
Charte Intercommunale de Développement avec le Département en 2001. Grâce à cette charte, le 
Conseil Général apporte son aide financière et technique à la réalisation de certaines actions. 
Pour 2004, il est proposé de soumettre les actions suivantes aux services départementaux :  
 

 Soutien à la rénovation du petit patrimoine : 45 000 € 
Subvention du Département pour 22 500 € 

 Aide au Ravalement de Façades : 10 000 € 
Subvention du Département pour 5 000 €  

 Plan de communication intercommunal : 17 000 € HT 
Subvention du Département pour 8 500 €  

 Mise en place du site Internet : 11 000 € HT 
Subvention du Département pour 5 500 €  

 Siège de la ComCom : Etude de faisabilité : 7 000 € HT 
Subvention du Département pour 3 500 € 

 Etude de besoins en matière d’accueil périscolaire : 13 500 € HT 
Subvention du Département pour 6 750 € 

 Soutien au poste d’agent de développement généraliste 
Subvention du Département pour 22 800 € 

 Soutien au poste d’agent de développement spécialisé 
Subvention du Département pour 12 160 € 

 Equipement de l’ouvrier intercommunal : 3 000 € HT 
Subvention du Département pour 1 500 € 

 Zone d’activités intercommunales : études – 1ère tranche : 25 000 € HT 
Subvention du Département pour 12 500 €  
 

La poursuite de l’informatisation du cadastre, l’aide au fonctionnement des associations, la création 
de l’espace multimédia seront reconduites cette année. Les reliquats de subvention sont suffisants 
pour ne pas solliciter de nouvelles aides. 
 
OUÏ les explications de Monsieur le Président de la Communauté de Communes de la Porte du 
Sundgau, 
 
OUÏ l'exposé de Mlle Frédérique MIESCH, Agent de Développement, 
 
VU la Charte Intercommunale de Développement approuvée par le Comité Directeur réuni en séance le 
25 septembre 2001, 
 
VU la présentation du programme d’actions 2004 lors de la présente séance, 
 
LE COMITE DIRECTEUR, à l’unanimité, 
 
APPROUVE le programme d’actions 2004, 
 
AUTORISE le Président à régler toutes les modalités administratives, budgétaires et financières. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé et plus aucune remarque n’étant formulée, le président clôt la séance à 
20h30 et propose aux participants de boire le verre de l’amitié offert par la municipalité 
d’Attenschwiller. 


